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Subrogation V. Garantie.

Substitution. En vertu des articles 953 et 956 C. C., l'ap-
pelé peut, avant l'ouverture de la substitution,
hypothéquer l'immeuble substitué, sujet à l'ouver-
ture de la substitution en sa faveur, et il peut être
pris, contre lui, une hypothèque judiciaire, sujette
au même droit. L'avis d'inscription du jugement
doit être rédigé de façon à n'affecter que le droit de
l'appelé, sans nuire au grevé.................................... 124

Surintendant de l'instruction Publique a, non seulement le
droit d'ordonner aux commissaires de faire une
chose qu'ils refusent de faire, ou de s'abstenir de
faire une chose qu'ils veulent faire, mais, encore, de
leur ordonner de faire quelqu'autre chose, en rap-
port avec la demande qui leur est faite, et on peut
obliger les commissaires, par mandanus, à exécuter
cette sentence................. ......................................... 276

- La sentence rendue,
sur un appel.déféré au Surintendant de l'instruction
publique, qui a été porté sans l'approbation par
écrit de trois visiteurs autres que les Commissaires
et les Syndics d'école de la municipalité, est nulle... 301

- - Le prêtre n'est visi-

teur des écoles que dans la municipalité où il réside,
et un appel au Surintendant de l'instruction publi-
que, porté avec l'approbation par écrit de trois visi-
teurs, dont l'un est prêtre d'une paroisse étrangère,
est illég al................................................................... 451

Taxe V. Législature Provinciale.

Taxes municipales. V. Appel.

- Une corporation municipale peut ex-
empter des taxes municipales les manufactures qui
s'établiront à l'avenir dans les limites de la munici-
palité, et cette exemption comprend les taxes spé-
ciales imposées pour aider à la construction d'un
chem in de fer ........................................................... 312
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